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Le Règlement est clair et c'est la première demande qui pré-
vaut. Je vous demande donc d'accorder ce que vous a demandé
mon collègue.

[Traduction]

M. Jim Silye (Calgary-Centre, Réf.): Madame la Présiden-
te, je suis d'accord avec le député qui a pris la parole avant moi.
J'appuie cette décision. C'est le Règlement de la Chambre. Ce
règlement est clair et bien établi et appliqué pour le bénéfice de
tous les députés. Je crois qu'il faut acquiescer à la première
demande formulée.

En outre, le whip du gouvernement a exercé beaucoup de
pression pour que vous envisagiez sa demande. Il vous a laissé 30
secondes pour examiner la question. D'ailleurs, en vous pressant
de la sorte, il a omis de dire que l'autre endroit avait toute la
semaine prochaine pour étudier la question. C'est suffisant, et
c'est pourquoi j'appuie la demande de l'opposition.

La présidente suppléante (Mme Maheu): J'ai déjà dit que
j'allais examiner la demande. J'en reparlerai à la Chambre dans
quelques minutes.

Entre-temps, nous poursuivons l'étude des initiatives minis-
térielles.

LA LOI DE L'IMPÔT SUR LE REVENU

La Chambre passe à l'étude du projet de loi C-70, Loi modi-
fiant la Loi de l'impôt sur le revenu, les Règles concernant
l'application de l'impôt sur le revenu et des lois connexes, dont
un comité a fait rapport avec des propositions d'amendement.

L'hon. Sergio Marchi (au nom du ministre des Finances)
propose: Que le projet de loi modifié soit agréé.

La présidente suppléante (Mme Malien): Plaît-il à la Cham-
bre d'adopter la motion?

Des voix: D'accord.

Des voix: Non.

La présidente suppléante (Mme Maheu): Que tous ceux qui
sont en faveur de la motion veuillent bien dire oui.

Des voix: Oui.

La présidente suppléante (Mme Maheu): Que tous ceux qui
sont contre veuillent bien dire non.

Des voix: Non.

La présidente suppléante (Mme Maheu): À mon avis, les
oui l'emportent.

Et plus de cinq députés s'étant levés:

La présidente suppléante (Mme Mahien): Convoquez les
députés.

(La motion, mise aux voix, est adoptée.)
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